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Préambule  
 
Le Conservatoire national des arts et métiers (Cnam) est un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel. Doté du statut de grand établissement d’enseignement 
supérieur et de recherche au sens de l’article L. 717-1 du Code de l’éducation, il est placé 
sous la tutelle du ministère chargé de l’enseignement supérieur. 
 

Article 1 -  Objet du marché - Dispositions générales 
 

1.1 - Objet du marché 
 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
concernent le marché de prestations de services d’assurances pour le CONSERVATOIRE 
NATIONAL DES ARTS ET METIERS – CNAM par la voie d’une procédure d’appel d’offres 
ouvert en application des articles L2124-2, R2124-2 et R2161-1 à R2161-5 du code de la 
commande publique. 
 
Les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) et leurs annexes décrivent en détail 
les prestations à exécuter pour chaque lot.  
 

1.2 - Dispositions générales 
 
Sont désignés ci-après : 
 
- la personne publique contractante : le CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET 
METIERS – CNAM 
 
- la personne signataire du marché : l’Administratrice Générale du CONSERVATOIRE 
NATIONAL DES ARTS ET METIERS – CNAM 
 
- le comptable assignataire : Monsieur l’Agent Comptable du CONSERVATOIRE NATIONAL 
DES ARTS ET METIERS – CNAM 
 

1.3 - - Allotissement  
 

 
Article 2 -  Documents constitutifs du marché 

 
Les documents constitutifs du marché par ordre de priorité sont les suivants, pour chacun des 
lots : 
 

- l'acte d'engagement, accompagné éventuellement de l'énumération exhaustive des 
réserves ou variantes aux spécifications du cahier des charges, détaillées sur un document 
annexe, 

Lot Désignation 

1 Dommages aux Biens 1ère ligne  

2 Dommages aux Biens 2ème Ligne 

3 Tous Risques Expositions 

4 Responsabilité civile générale 

5 Assistance Rapatriement 

6 Responsabilité Civile des Mandataires Sociaux 

7 Flotte-automobiles 
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- le cahier des clauses techniques particulières et ses annexes, 
 
- le présent CCAP, 
 
- et, conformément au Code des Assurances, les conditions générales et, s’il y a lieu, les 
conventions spéciales qui seront applicables au contrat objet du marché. 

 
Article 3 -  Durée et conditions d'exécution du marché 

 
3.1 -  Durée du marché 

 
Le marché est conclu pour une durée d’un (1) an, renouvelable trois (3) fois, par période 
successive d’un (1) an, sans que sa durée totale puisse excéder quatre (4) ans, soit jusqu’au 
31 décembre 2029 à minuit. 
Il débutera à compter du 1er janvier 2026 avec, pour chacune des parties, une faculté de 
résiliation à l'échéance du 1er janvier de chaque année notifiée par la partie en prenant 
l'initiative à l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 
préavis de 6 mois. 
 
Il ne pourra en aucun cas être résilié (ou suspendu) en dehors de l’échéance annuelle, à la 
seule exception de ce qui est dit aux articles 4.1 et 5 ci-après. 
 

3.2 -  Conditions d'exécution 
 
Les stipulations correspondantes figurent aux cahiers des clauses techniques particulières. 
 

3.3 -  Réalisation de prestations similaires  
 
Sur le fondement de l’article R2122-7 (marché négocié de prestations similaires) du CCP, le 
Cnam se réserve la possibilité de recourir ultérieurement à une procédure négociée pour la 
réalisation de prestations similaires. 
 

Article 4 -  Contenu/variation des prix - indexation - autres modifications - règlement 
des comptes - actualisation des éléments d’assiette  

 
4.1 -  Contenu/variation des prix 

 
Les cotisations ou primes sont réputées intégrer la totalité des coûts et autres frais liés à 
l'exécution des prestations et comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres 
frappant obligatoirement les prestations. Toutefois, en cas de variation du taux de ces 
différentes contributions, le prix de règlement en tiendra compte. 
 
Par ailleurs, si pour des raisons d’ordre conjoncturel, l’assureur est amené à majorer le taux 
de prime ou cotisation défini au moment de la passation du marché à l’occasion de l’une de 
ses échéances anniversaire, le souscripteur disposera de la faculté de résilier sans indemnité 
la partie non exécutée du marché. 
 
Dans cette hypothèse, les conditions du marché demeureront applicables pendant une période 
de 4 mois suivant la notification par le souscripteur du refus de la majoration proposée par 
l’assureur. 
 

4.2 -  Indexation 
 
Les cotisations ou primes peuvent faire l’objet d’une révision au moment de l’échéance 
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annuelle en proportion de l’indice dont la nature et la valeur à la date de souscription devront 
dans cette hypothèse être précisées dans l’acte d’engagement. 
 
La formule de révision annuelle est la suivante : P1 = PO / IND0 x IND1 
Avec PO : montant, prix unitaire ou taux de départ (offre initiale) 
P1 : prix unitaire 
IND0 : dernière valeur connue de l’indice au moment de la remise de l’offre initiale. 
IND1 : dernière valeur connue de l’indice au moment de la révision annuelle de la prime. 
Sans mention d’un indice dans l’acte d’engagement, le pouvoir adjudicateur considèrera que 
l’assureur ne souhaite pas l’actualisation ou la révision des prix, et les considèrera donc 
comme fermes. 
 

4.3 -  Autres modifications en cours de marché 
 
Pour des raisons d’ordre conjoncturel et sous réserve d’obtenir l’accord exprès du 
souscripteur, l’assureur a la possibilité de modifier en cours de marché le programme de 
garanties et franchises défini au moment de sa passation. En cas d’accord des parties, cette 
modification devra faire l'objet d'un avenant au marché. 
 
Le présent contrat pourra également faire l’objet de modifications dans les hypothèses prévues 
par les articles L2194-1 à L2194-2 et R2194-1 à R2194-10 du CCP.  
 

4.4 -  Modalités de règlement des comptes 
 
Elles feront, le cas échéant, l'objet de deux règlements : 
 
a/ la cotisation ou prime provisionnelle : calculée sur la base de la situation arrêtée au 1er 
janvier, elle sera réglée en début d'année sur présentation au souscripteur de l'appel de 
cotisation ou de prime, portant détail du calcul de la cotisation ou prime provisionnelle, 
 
b/ en fin d'année ou début de l'année suivante, il sera procédé au calcul du montant de la 
cotisation ou prime définitive afin de tenir compte des fluctuations de l'assiette intervenues en 
cours d'année. 
 
Si le montant de la cotisation ou prime définitive est supérieur au montant de la cotisation ou 
prime provisionnelle, le solde sera réglé sur présentation au souscripteur de l'appel de 
cotisation ou de prime de régularisation portant notamment le détail du calcul du montant de 
la cotisation ou prime définitive. 
 
Si le montant de la cotisation ou prime définitive est inférieur au montant de la cotisation ou 
prime provisionnelle, le trop perçu fera l'objet d'un reversement sur présentation au 
souscripteur d'un état portant notamment le détail du calcul du montant de la cotisation ou 
prime définitive. 
 

4.5 -  Modalités de dépôt des demandes de paiement  
 
Les factures sont toutes adressées sous forme dématérialisée via l’application Chorus Pro, 
accessible à l’adresse :  
  https://chorus-pro.gouv.fr 
 
Les demandes de paiement / factures dématérialisées, adressées au CNAM, devront 
comporter les informations suivantes : 
- Le numéro de SIRET, qui identifiera le CNAM en tant que destinataire de la facture : 
197 534 712 00017 
- Le code du service exécutant : 4SP qui permettra de distinguer les différents services 
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d’une même structure. Ce code est identique pour tous les lots.  
- Le numéro d’engagement que vous trouverez sur le bon de commande. 
- Le numéro et l’intitulé du marché ; 
- La date d’établissement et le numéro de la facture, 
- Le nom, l’adresse et le numéro de SIRET du Titulaire, 
- Le numéro de contrat ou de compte bancaire à créditer figurant dans l’acte 

d’engagement ; 
- Les prestations exécutées ; 
- La période d’exécution des prestations ;  
- Le montant total HT, le taux et le montant de la taxe, et le montant total TTC. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site Communauté Chorus Pro 
(https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/), dédié à la préparation à la facturation 
électronique.  
 
Les paiements seront effectués par mandat administratif. Les sommes dues en exécution du 
marché seront payées dans les délais fixés par l’article L2192-10  du code de la commande 
publique. 
 
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions du Code de la 
Commande Publique. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à 
une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des intérêts 
moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du 
semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 
 

Article 5 -  Etat des sinistres - révision de la prime 
 
Sur demande du souscripteur, l’assureur lui communiquera un état statistique annuel indiquant 
la date et la nature des sinistres déclarés ainsi que le règlement intervenu pour chacun (ou de 
l’estimation correspondant aux dossiers en cours). 
 
Une renégociation des taux de prime ou cotisation pourra être envisagée dans le cas d’une 
évolution significative des sinistres. 
 
En cas d’accord des parties, cette renégociation fera l'objet d'un avenant au marché. Il est 
précisé que cet avenant ne pourra pas avoir d'effet rétroactif. 
 
Le souscripteur se réserve la faculté de résilier sans indemnité la partie non exécutée du 
marché si la renégociation n'aboutit pas. 
 
Dans ce cas, les conditions du marché resteront applicables pendant une période de 4 mois 
suivant la notification du refus par le souscripteur des conditions proposées par l'assureur. 
 

Article 6 -  Protection des données à caractère personnel 
 
Le Titulaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel, et, en particulier, le règlement 2016/679 du 27 avril 2016 du 
Parlement européen applicable depuis le 25 mai 2018 ainsi que la loi 2018-493 du 20 juin 
2018 relative à la protection des données personnelles (RGPD). 
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Article 7 -  Obligation de confidentialité  
 
Le présent marché comporte une obligation de confidentialité. 
Le titulaire est tenu, d’une façon générale, à une obligation de confidentialité pour tout ce qui 
concerne les faits, informations, études, documents, supports d’information, fichiers et 
décisions dont il a connaissance au cours de l’exécution du présent marché ; il s’interdit 
notamment toutes communications écrites ou verbales sur ces sujets, ainsi que toute remise 
de documents à des tiers, sans l’accord du Cnam. 
 
Sauf demande expresse des tribunaux et dans les limites des lois en vigueur, les compagnies 
d’assurances ne peuvent donner à un tiers aucune information sur le contrat de leur client. 
 
Par ailleurs, le Cnam pourra prononcer la résiliation immédiate du contrat, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées.  
 
Le titulaire s’engage à faire respecter les dispositions du présent article par son personnel et 
par toute personne qui interviendrait directement ou indirectement pour son compte, 
notamment ses sous-traitants. 
 
Le Cnam s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par le 
titulaire que le Cnam recevrait de celui-ci. 
 

Article 8 -  Protection de l’environnement, sécurité, santé et lutte contre les 
discriminations  

 
Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent les prescriptions législatives 
et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, de sécurité et de santé des 
personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en justifier le respect, en 
cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple 
demande de l'acheteur.  
En cas d'évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d'exécution du marché, 
les modifications éventuelles, demandées par l'acheteur afin de se conformer aux règles 
nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence 
d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par l'acheteur. 
 
Le titulaire s’engage à contribuer à la lutte contre les discriminations et la promotion de l'égalité 
dans le cadre de l'exécution du présent marché. 
 

Article 9 -  Modification du titulaire, redressement ou liquidation judiciaire  
 
Toute modification apportée dans la forme juridique de l’entreprise d’assurance devra être 
notifiée à la collectivité par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle devra être 
accompagnée des documents justifiant les modifications intervenues, notamment les extraits 
de procès-verbaux de l’assemblée générale certifiés conformes, le journal d’annonces légales 
dans lequel auront été publiées les modifications survenues. 
 
Le Cnam, dans l’éventualité prévue au présent article, se réserve la faculté, sans avoir à 
justifier sa décision, de mettre fin au Marché pour la partie restant à accomplir. 
 
Aucune indemnité, pour quelque cause que ce soit, ne pourra être réclamée de ce fait. 
 
En cas de redressement ou liquidation judiciaire, le jugement instituant le redressement ou la 
liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur par le titulaire du 
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marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur 
l'exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette 
mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans 
administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire 
a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut 
être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à 
l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire 
de renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. 
Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 
 

Article 10 -  Règlement des litiges  
 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont les seuls 
compétents. 
 
Les parties s'engagent à rechercher un règlement amiable soit de leur propre initiative, soit en 
faisant appel au comité consultatif national de règlement amiable des différends ou litiges 
relatifs aux marchés passés par les établissements publics de l'Etat (articles L2197-1 à L.2197-
7 et R2197-1 à R2197-25 du CCP). Ce dernier peut être saisi de tout différend ou litige survenu 
au cours de l'exécution d'un marché public. Il recherche les éléments de fait et de droit, en vue 
d'une solution amiable. 
 

Comité Consultatif National de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux 
Marchés Publics 

Direction des Affaire Juridiques 
Sous-direction de la commande publique 

Bureau du conseil aux acheteurs 
Bâtiment Condorcet 
6 rue Louise WEISS 

Télé doc 353 
75703 PARIS Cedex 13 

Téléphone : 01.44.97.03.20 
Télécopieur : 01.44.97.06.46 

Courriel : ccnra@finances.gouv.fr 
 
Il est formellement spécifié qu’en aucun cas ou pour quelque raison que ce soit, les 
contestations qui pourraient survenir entre le représentant du pouvoir adjudicateur et le titulaire 
du marché ne pourront être invoquées par ce dernier comme cause d’arrêt ou de suspension 
même momentanée des prestations à effectuer. 
En cas d’échec d’une procédure amiable, le litige est porté devant le Tribunal Administratif de 
Paris qui est seul compétent en la matière. 
 

Tribunal Administratif de Paris, 
7 rue de Jouy, 75181 PARIS Cedex 04 

Téléphone : 01 44 49 44 00 
Télécopieur : 01 44 59 46 46 
Courriel : greffe.ta@juradm.fr 

Site internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/ 
 

mailto:ccnra@finances.gouv.fr
http://paris.tribunal-administratif.fr/
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